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Pour diffusion immédiate 
 

La Fondation du droit du Nunavut dévoile  
les lauréats du Prix Upinnaqtuq 2023 

 
Le 6 novembre 2023 – La Fondation du droit du Nunavut est ravie d'annoncer les lauréats des 
Prix Upinnaqtuq 2023 qui honorent des jeunes de tout le territoire. Ce prix, inspiré par 
l'héritage de la juge Beverley Browne, reconnait de jeunes leaders qui ont apporté une 
contribution importante à leurs communautés et démontré des qualités de leadership 
remarquables, ou les jeunes qui ont fait de gros efforts pour changer leur attitude et leur 
comportement pour devenir un modèle pour les autres. 
 
Les lauréats de cette année, originaires de diverses collectivités du Nunavut, incarnent le 
leadership, le service communautaire, la résilience et l’espoir. Malgré les défis qui ont marqué 
les dernières années, beaucoup de ces jeunes se sont également élevés pour servir de phares 
pour les autres et d’inspiration. 
 
Les lauréats du Prix Upinnaqtuq 2023 sont : 
 

Alice Kilaodluk - Cambridge Bay 

Cynthia Kilabuk  : Iqaluit 

Desiree Kalluk - Resolute Bay 

Eunice Kalluk - Resolute Bay 

Joanasie Aglak – Pond Inlet 

Josiah Kalluk - Resolute Bay 

Kallaarjuk Taukie  : Kinngait 

Kaniq Allerton  : Iqaluit 

Katsuaq Saila  : Kinngait 

 

 

Kiana Ekpakohak - Cambridge Bay 

Kiana Laurer Kitigon - Cambridge Bay 

Kim Canlas  : Iqaluit 

Kupaaq Kalluk - Resolute Bay 

Nathalie Lexus Dion – Rankin Inlet 

Samuel Kalluk - Resolute Bay 

Sandy Temela  : Kimmirut 

Suki Hogaluk - Cambridge Bay 

Tanner Kalluk - Resolute Bay 

Tia Kilabuk  : Iqaluit 

 
« Ces jeunes illustrent le meilleur d’entre nous », a déclaré Sarah Arngna’naaq, présidente de la 
Fondation du droit du Nunavut. « Leurs histoires sont celles du courage, de l’empathie et de 
l’engagement. Ils ne sont pas seulement les leaders de demain ; ce sont aussi des leaders 
aujourd’hui. 
 
Les prix Upinnaqtuq, qui signifient « fierté et célébration » en inuktitut, ont été créés pour 
honorer l’engagement de la juge Browne envers les jeunes et sa croyance dans le pouvoir du 
leadership communautaire. Chaque récipiendaire a montré, à sa manière, comment les jeunes 



peuvent façonner leurs communautés pour le mieux, que ce soit par le biais d’études 
universitaires, d’engagement bénévole, de mentorat ou par d’autres formes d’engagement 
communautaire, de comportements et d’attitudes exemplaires. 
 
La Fondation a remis à chaque lauréat un certificat et un cadeau pour honorer ses réalisations. 
La Fondation du droit du Nunavut présente aujourd’hui ses plus sincères félicitations à tous les 
lauréats et exprime sa gratitude aux familles, aux communautés et aux éducateurs qui ont 
soutenu ces jeunes leaders remarquables. La Fondation remercie également le public et les 
membres des communautés qui ont participé au processus de mise en candidature, aidant ainsi 
à souligner les contributions importantes des jeunes du Nunavut. 
 
Pour plus de renseignements sur les prix Upinnaqtuq et la Fondation du droit du Nunavut, 
veuillez consulter www.nunavutlawfoundation.ca ou communiquer avec Nalini Vaddapalli à 
administrator@nulf.ca. 
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À propos de la Fondation: 
La Fondation du droit du Nunavut est un organisme sans but lucratif financé par le Barreau du 
Nunavut, qui représente tous les avocats qui pratiquent le droit dans le territoire. Sa mission est 
d’appuyer et de promouvoir la connaissance du droit et de l’administration de la justice au 
Nunavut. 
 

Contacte: 

ᓇᓖᓂ ᕚᓐᑕᐸᓕ  
Nalini Vaddapalli, administrateur  
 
 (867) 979-2330 •  : (867) 979-2333 
 administrator@nulf.ca  • C.P. 69, Iqaluit NU, X0A 0H0  
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